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CONGRES DEPARTEMENTAL FCPE 06 
 Du Samedi 25 mars 2006 à Carros 
« Le droit à l’éducation pour tous 
Pour une école sans exclusion » 

*** 
 « Le droit à l’engagement pour tous 

Pour une FCPE sans exclusion » 
 

On peut qualifier ce Congrès annuel FCPE 06 d’essentiel et de radical. 
 
Essentiel, car la situation de crise que traverse la FCPE de notre département a 
resserré les rangs, entraînant une véritable unité des militants des Alpes 
Maritimes, administrateurs, responsables locaux et adhérents, contre le 
démantèlement d’une structure qui a su prouver son efficacité dans la lutte pour 
l’école et pour les enfants, pour un service public de qualité, depuis plus de 
cinquante ans.  
 
Essentiel, car le taux de participation des Conseils Locaux et de leurs 
représentants n’a pas faibli. 
 
Essentiel, car une riche journée d’échanges, politiques, militants, engagés et 
conviviaux, dans le respect de la parole et de l’opinion d’autrui s’en est suivi. 
 
Radical, car ce congrès est le témoignage d’un engagement sans faille pour la 
défense de l’unité de la FCPE dans les Alpes Maritimes.  
 
Radical, par les prises de positions des représentants des Conseils locaux 
présents, par leur soutien et par les avancées que leurs positions et leurs 
propositions apportent à la défense de cet outil militant, que représente la FCPE 
de notre département.  
 
Essentiel et radical, par la démonstration de notre conviction et de notre unité 
qui nous conduiront jusqu’au Congrès National FCPE de Périgueux les 3, 4 et 5 juin 
2006, afin que notre Conseil départemental soit définitivement rétabli dans ses 
droits et son fonctionnement.  

 
Céline Lacroix, Secrétaire Générale 
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Motion adoptée au Congrès départemental de la FCPE 06  
Samedi 25 mars 2006, au Collège Paul  Langevin – CARROS - 

 
Les Conseils Locaux FCPE des Alpes Maritimes, forts de leurs 2011 adhérents, réunis en Congrès départemental, le 
25 mars 2006, à Carros, ont voté à l’unanimité les rapports d’activité et financier du CDPE 06 pour l’année écoulée. 
Ils refusent que le Conseil d’administration National nie leur travail associatif, et leur engagement, en hypothéquant 
plus de 50 années d’activité d’un Conseil Départemental.  
 
L’ensemble des conseils locaux refuse que l’affiliation FCPE soit retirée au CDPE 06 et qu’il ne soit pas entendu dans ses 
revendications justifiées. 
 
La FCPE Nationale porte la responsabilité d’une atteinte grave au militantisme des parents d’élèves, toujours fragile à 
entretenir, et d’une diminution du nombre d’adhésions.  
Notre département, aux prises avec une politique de restriction budgétaire et une dérive sécuritaire alarmantes ne peut 
accepter une scission de ses représentants fédéraux, cautionnée par la fédération nationale.  
 
Les conseils locaux affirment leur volonté d’unité de la FCPE dans le département des Alpes Maritimes et exigent que la 
Fédération Nationale se porte garant de l’application des statuts et règlements intérieurs de la Fédération. La constitution et 
l’affiliation d’une autre association, sans consultation préalable de tous les conseils locaux sont démocratiquement 
intolérables. 
La procédure de radiation est injustifiée, sur le fond comme sur la forme. 
 
Les militants FCPE refusent que l’orientation à suivre leur soit dictée d’en haut et exigent l’annulation de la radiation. 

Conseil Local Représentant Qualité Ville 
Collège Bertonne MATHURIN Catherine Respon. Information Antibes 
Collège Roustan METRO Marie- Thérèse Présidente Antibes 
Lycée Prof. L. de Vinci FENOGLIO Geneviève Présidente Antibes 
Lycée Agricole ANSALDO Blanche Présidente Antibes 
Lycée Carnot PATAULT Patrick Délégué Cannes 
Ecole Bocca Muriers PATAULT Patrick Délégué Cannes 
Collège Gérard Philippe PATAULT Patrick Président Cannes 
Ecole Guillonet ALLUNO Anne Présidente Carros 
Collège Paul Langevin TRASTOUR Marie- France Présidente Carros 
Collège R.Carles CHEMAMA Isabelle Présidente Contes 
Lycée Amiral de Grasse SUARD Marie Trésorière Grasse 
Collège de l’Escarène TARELLI Alain Président L’Escarène 
Ecole Chêne vert PARENT Virginie Présidente La Trinité 
Ecole Denis Delahaye CARRIE Chantal Présidente La Trinité 
Ecole la Plana TERAHI Hayet Présidente La Trinité 
Collège de la Bourgade FERNANDEZ Diane Présidente La Trinité 
Collège Albert CAMUS MUGLER Françis Président Mandelieu 
Collège Victor Duruy PATALACCI Alain Président Nice 
Collège Henri Fabre BRETON Andrée Déléguée Nice 
Collège Jean Giono CAUVIN Patricia Présidente Nice 

Collège F. Mistral MASSOT Cécile Présidente Nice 

Collège Port Lympia TALIERCIO Aline Secrétaire Adjointe Nice 

Collège Risso JACQUEZ Jocelyne Présidente Nice 

Collège Vernier BEN AOUSSI Naïma Vice-Présidente Nice 

Collège Jaubert MALOUANE Mahjoub Président Nice 

Collège du Parc Impérial ROBIN Joëlle Présidente Nice 

Collège Paul Valéri ERDEVIK Christine Déléguée Nice 

Ecole mat. St. A. Ginestière TORRE Angéla Présidente Nice 

Ecole la Lanterne PASSOT Bachira Présidente Nice 
Ecole Auber LUTEROTTI Eléna Présidente Nice 
Ecole Bischoffsheim BACCONIN Maurice Trésorier Nice 
Ecole Bornala LEGROS Thierry Président Nice 
Ecole du Château EDOUARD Lionel Trésorier Nice 
Ecole de Crémat LACROIX Céline Présidente Nice 
Ecole Jean Macé OTTINO Eric Président Nice 
Ecole Mantéga FLIPO Laurent Président Nice 
Ecole les Oliviers FANTINO Didier Président Nice 
Ecole Thérèse Roméo BEN AOUSSI Naïma Vice-Présidente Nice 
Ecole Nice Etoile Ronchèse LABAT-JACQMIN Sarah Déléguée Resp. Inf. Nice 
Ecole Pr. St. A. Ginestière RODRIGUEZ Valérie Trésorière Nice 
Ecole St.Roch D’INCA Raphaëlle Secrétaire Nice 



 
 
 
 
 
 

ELECTION DES ADMINISTRATEURS (Sièges à pourvoir : 11 pour 3 ans ; 3 pour 1 an) 
 

RESULTATS DU SCRUTIN :  
Nombre d’électeurs inscrits : 151  

(mandats de conseils locaux et d’administrateurs) 
Nombre de votants : 73  

Nombre de bulletins blancs et nuls : 1 
Suffrages exprimés : 72 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ELECTION DU BUREAU : CONSEIL D’ADMINISTRATION DU AVRIL 2006: 

 
 

Président : André GAUCHER 
Secrétaire Générale : Céline LACROIX 
Trésorière : Yveline LECUONA 
Vice-présidentes : Muriel HOVNANIAN, Chantal CARRIE 
Secrétaires adjoints : Stéphanie RENARD, Thierry LEGROS 
Trésoriers Adjoints : Blanche ANSALDO, Daniel CAILLIER 
Membres : Yves LALUE, Geneviève FENOGLIO, Michel CHEVALLIER, Claude MERCIER 
 
 
 
 
 

Ecole Terra Amata CAVALIER Joëlle Trésorière Nice 

Lycée Calmette CHEVALIER Michel Président Nice 
Lycée Masséna CAILLIER Daniel Président Nice 

Lycée du Parc Impérial ARABATZIANE Radija déléguée Nice 

Lycée G. Apollinaire MARTINI Josiane Secrétaire adjointe Nice 

Ecole La Grave de Peille LALUE Yves Délégué Peille 

Collège P.Arêne SUARD Marie Présidente Peymeinade 

Collège St. Blaise EMAILLE Jean Louis Président St.Sauveur/Tinée 

Lycée Centre Intern. Valbonne GRIMAL Géraldine Présidente Valbonne 
Ecole Française Vintimille GUAZZINI David Président Vintimille 

Ecole St Pierre de Féric GODE Didier Trésorier Nice 

Collège les Vallergues MICHEL-SOMON Brigitte Présidente Cannes 

Ecole Sartoux LOYER Paul Président Valbonne 

Ecole Chalet des Roses DONATO Patricia Présidente Nice 
Ecole Lou Souléou PIOGINELLI Membre (section isolés) Carros 

                                              CANDIDATS ELUS 
                                            Par ordre alphabétique 

                  DUREE du 
                 MANDAT 

ANSALDO Blanche 3 ans 
ARABATZIANE Radija 3 ans 
CHAILLAN Catherine 1 an 
CHAMIGNON Christel 3 ans 
FANTINO Didier 3 ans 
GASMI Souad 3 ans 
GAUCHER André 1 an 
GUZMAN Marie-Chantal 3 ans 
HOVNANIAN Muriel 3 ans 
MALOUANE Mahjoub 3 ans 
MARTEL Florence 1 an 
MERCIER Claude 3 ans 
RENARD Stéphanie 3 ans 
VIEL Yan 3 ans 



ANALYSE DE CONGRES 

Une situation complexe dans notre département : un conseil départemental contesté, une rupture d’échanges avec 
les contestataires, une affaire qui enfle jusqu’à la direction nationale de la FCPE, une ingérence partiale de cette 
direction, des « parties » qui campent sur leurs positions…  
 
Mais une situation de mobilisation : un conseil départemental qui tient ses engagements pour la défense de 
l’école et auprès de ses conseils locaux, un travail fédéral toujours effectué, des prises de positions fortes des 
administrateurs départementaux, aux niveaux local, fédéral et vers l’ensemble des départements fédérés, suivant 
une orientation commune, celle de la défense de notre outil de travail, de la défense d’une parole démocratique 
dans notre département et plus largement au sein de cette première fédération de parents d’élèves de notre 
territoire, la tenue d’un Congrès départemental, véritable lieu d’échanges, mais aussi indicateur de la 
mobilisation de nos adhérents.   
 
C’est cette mobilisation qui apparaît comme l’affirmation des valeurs que nous défendons, et qui nous encourage 
tous à poursuivre notre engagement, en tenant compte des réajustements que l’échange démocratique impose.  
Les Conseils locaux réunis en Congrès ont exprimé cette position forte, que partagent les administrateurs 
départementaux, de demander l’annulation de la procédure de radiation.  
Le Conseil d’administration du CDPE 06 a appuyé cette demande : les présidents des différents Conseils 
Départementaux doivent pouvoir s’exprimer au Congrès National de Périgueux par un vote sur la question de la 
radiation d’une structure départementale forte d’un engagement de plus de cinquante ans ; cette réunion annuelle 
de tous les Conseils Départementaux doit être le lieu de l’échange démocratique, du débat d’idées et de la 
transparence.  
La fédération nationale reste muette… 
 

PERSPECTIVES D’AVENIR 

Lors de ce Congrès du samedi 25 mars 2006, la majorité des responsables de Conseils Locaux a exprimé une 
volonté d’ouverture, de prise de contact avec la nouvelle association que la fédération nationale a décidé 
d’affilier, en contradiction avec les statuts et règlement intérieur nationaux. Les administrateurs départementaux 
ont reçu pour mandat d’engager cette ouverture. 
Dans le même temps, deux administrateurs nationaux, se sont proposés comme médiateurs d’une rencontre entre 
le CDPE 06 et la FDPE, en dehors de tout mandat national, le Conseil d’Administration national se montrant 
hostile à la médiation.   
L’historique des faits a vu s’enchaîner : une médiation partiale, une ingérence autoritaire, le non-respect des 
statuts, puis une rupture de la communication et une exclusion de la scène démocratique de la fédération, jusqu’à 
ce refus d’inscrire à l’ordre du jour du Congrès National la question de la radiation de notre CDPE, lui préférant 
celle, beaucoup moins susceptible de débats engagés ou d’opposition marquée, de l’affiliation d’une nouvelle 
association, la fédération nationale voudrait faire croire que « l’affaire du 06 » n’est qu’une histoire locale qui a 
assez duré… 
 
Il est difficile, pour une Fédération Nationale, une fois la rumeur de fraude électorale lancée, une fois les 
adhérents de notre département informés par une lettre du président de cette fédération, que le Congrès 
départemental 2005 était entaché d’irrégularité, une fois une nouvelle association autoproclamée Fédération 
Départementale des Parents d’Elèves, qu’elle soutient et dont elle souhaite confirmer l’affiliation, de ne pas être 
affaiblie.  
Nous maintenons les principes de notre défense ; il n’y a eu aucune fraude électorale et le décompte des mandats 
est vérifiable, notre action en justice a pu faire reconnaître le caractère suspensif du recours que nous avons 
formulé contre la procédure de radiation, le droit d’utiliser le sigle FCPE et de tenir un Congrès départemental.  
Aujourd’hui, le CDPE 06, qui représente plus de 2000 adhérents, et dont l’activité n’a pas faibli en cette année 
scolaire 2005/2006, n’est pas autorisé à participer au Congrès National de Périgueux des 3, 4 et 5 juin 2006 ; 
mais il tient à faire entendre ses arguments.  
 
Nous sommes dans l’attente d’une rencontre entre le CDPE 06, la FDPE et les deux administrateurs nationaux 
qui s’y sont engagés. Nous avons insisté sur le caractère urgent de cette rencontre, qu’il serait préférable 
d’envisager avant le Congrès National de Périgueux…  
Mais nous restons convaincus qu’une simple position d’attente d’une résolution externe du conflit est illusoire, et 
nous restons fermement décidés à mettre en œuvre tout ce que nos forces nous permettront, afin de rester les 
acteurs de notre défense, les militants de notre département.  
  
Nous vous engageons à exprimer votre position sur l’orientation que nous voulons donner ensemble à la 
défense de l’école et d’un service public de qualité ; nous vous engageons à participer avec nous à ce Congrès 
National de Périgueux des 3, 4 et 5 juin 2006.  
Nous vous engageons à faire vivre une parole démocratique, ferme, libre et sereine. 
Enfin, au delà de cet horizon si proche de Périgueux, nous souhaitons voir s’exprimer la volonté de travailler 
ensemble, dans l’échange, les prises de position constructives, l’ambition collective, afin de mesurer les 
conséquences de l’issue de ce Congrès National de Périgueux.  


